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Réunion du Conseil Municipal de 2 Novembre à 18 h 30.  
Présents  : Mmes THIEBAUT Geneviève, CERVEAU Josiane, Mrs FOLLET 
Bernard, VARRAIN Gérard, DELANDE Dominique et PIROTTE Christian.    
Absents excusés  : Mrs MARAIS Michel, LACHEVRES Marc, Mme DUCASTEL 
Emilie qui ont donné pouvoir et Mr BELLEVALLEE Mickael
Absente non excusée : Mme STALIN Nadège 
Secrétaire de séance : Mme CERVEAU Josiane    
Après lecture, le Procès Verbal de la précédente réunion est approuvé à 
l’unanimité.
ORDRE DU JOUR :
Usine de Brametot:
Mr l’Adjoint informe les membres du Conseil qu’une réunion d’information à 
laquelle ont assisté Mrs Marais, Delande et lui-même, a eu lieu à la Mairie de 
Crasville la Roquefort en présence de nombreux élus concernés par la 
déchetterie de Brametot. La SAS Valor’Caux a sollicité l’autorisation d’exploiter 
une usine d’extraction/méthanisation d’ordures ménagères et l’augmentation de 
la durée de vie et  de la capacité des stockages de déchets non dangereux. Par 
arrêté préfectoral du 27 septembre 2011, une enquête publique d’un mois a été 
prescrite du 14 novembre 2011 au 14 décembre 2011 inclus, à propos de la 
demande. 
Après avoir étudié les différents documents relatifs à cette enquête publique, le 
Conseil municipal fait part de ses observations et après en avoir délibéré, 
s’oppose au projet tel qu’il est présenté actuellement. 
Décisions modificatives :
Travaux maison communale :
Mr l’Adjoint informe les membres du Conseil que pour des raisons comptables, il 
est nécessaire de transférer 200 000 € sur les 240 000 € prévus de l’article 
2031 à l’article 2313, la perception différenciant les frais de l’architecte et de 
l’économiste avec les factures des entreprises. A l’unanimité les membres du 
Conseil donnent un avis favorable à ce transfert qui ne modifie pas le coût total.
Eclairage public :
Mr l’Adjoint précise qu’une décision modificative doit être prise pour le 
règlement des travaux de la 25 ème tranche de travaux du syndicat 
électrique  (route d’Autigny et rue de la forge). Les membres du Conseil à 
l’unanimité donnent leur accord pour cette décision modificative.

AUTORISATION DE PAYER



A l’unanimité des présents, le Conseil émet un avis favorable pour le règlement 
de la facture de 2  206.26 € envoyée par le Tribunal Administratif de Rouen 
couvrant les frais et vacations du Commissaire enquêteur du PLU. Cette dépense 
sera affectée à l’article 202 en dépenses d’investissement.   
QUESTIONS DIVERSES
Le PLU étant applicable, la Direction Départementale des Territoires et de la 
Mer (DDTM) a proposé   de continuer de se charger de l’instruction de 
l’urbanisme. A l’unanimité des présents il  a semblé souhaitable de confier le 
maintien de ce service à la DDTM. Une convention sera signée avec la DDTM.
Mr le Maire adjoint rappelle le repas du CCAS de dimanche prochain, il y aura 38 
convives. Il est rappelé la répartition des tâches.
Les vœux de début d’année auront lieu le samedi 7 janvier 2012.
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19 h 30.

xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx
Vie du Village

Les vœux de la Municipalité auront lieu le Samedi 7 Janvier 2012, à 14 h pour les 
jeux et 16 h pour la galette.
Rappel  : Noël des enfants organisé par le Comité des Fêtes le Samedi 17 
Décembre à la Salle Polyvalente vers 20 h.
Une nouvelle entreprise s’est installée à Canville à compter du 1er Décembre,  la 
SDTPR EURL effectuant tout travaux. Tél : 0642814865
Pour tous renseignements sur l’état des routes cet hiver : 08 20 076 776 (n° 
indigo, de 06 h à 18 h).
Une permanence aura lieu à la Mairie le 31 Décembre de 10 h à 12 h pour 
l’inscription sur les listes électorales.
Le 27 Novembre dernier, le repas du CCAS a été un très grand moment de 
convivialité apprécié de tous.
Le  3 décembre, le téléthon a été organisé par les trois associations du village.
Etat Civil : Naissance de Emma Louise Dujardin le 21 Novembre 2011
         Décès de Mme Paulette Mitouard le 25 Novembre 2011

Bonnes Fêtes de fin d’année
à tous

 et rendez-vous au 7 Janvier pour les voeux de l’année 2012, année oh ! combien 
importante, des élections majeures ayant lieu.

«  Contente-toi de peu et ce peu tu l’auras,
Qui veut tout, n’a rien. »
(Citation donnée par RD)


